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(54) Outil pour la connexion/déconnexion d’un bornier

(57) Outil (1) comprenant une bague (2) apte à être
mise en place sur un doigt et un moyen d’actionnement
(3), solidaire de la bague (2), présentant une extension
principale sensiblement rectiligne, disposé selon une di-
rection (4) sensiblement coplanaire et perpendiculaire à
l’axe (5) de la bague (2).

L’invention porte également sur un système de con-
nexion, comprenant un bornier (20) et un tel outil (1) as-

socié, ledit bornier (20) comprenant un moyen de rappel
(21) apte à fermer le bornier (20) en pinçant un élément
inséré dans le bornier (20) afin de maintenir ledit élément
dans le bornier (20) et un moyen de manoeuvre (22) apte,
lorsqu’actionné, à s’opposer au moyen de rappel (21)
afin d’ouvrir le bornier (20) pour permettre une insertion,
respectivement un retrait, de l’élément dans le, respec-
tivement hors du, bornier (20)
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des borniers de connexion et des moyens et outillages
de câblage, électrique par exemple.
[0002] Une application particulière de la présente in-
vention concerne un outil d’aide à la connexion/décon-
nexion d’un bornier avec un conducteur électrique par
exemple ou tout autre type élément de connexion méca-
nique ou électrique.
[0003] Le bornier considéré est du type comprenant
un moyen de rappel et un moyen de manoeuvre. Le
moyen de rappel est apte à pincer un conducteur élec-
trique inséré dans le bornier afin de l’y maintenir, en as-
surant une connexion électrique. Le moyen de manoeu-
vre est apte, lorsqu’actionné, à s’opposer au moyen de
rappel afin de permettre l’insertion d’un conducteur élec-
trique dans le bornier lors d’une connexion ou alternati-
vement permettre le retrait d’un conducteur électrique
hors du bornier lors d’une déconnexion.
[0004] Un tel bornier est délicat à employer. Il faut im-
mobiliser et maintenir le bornier pendant l’opération de
connexion/déconnexion. Pour cela l’opérateur utilise ty-
piquement une main. Il convient simultanément de ma-
noeuvrer le moyen de manoeuvre, typiquement en exer-
çant un appui. Pour cela l’opérateur peut utiliser un doigt
ou préférentiellement, pour plus de précision, ou lorsque
le moyen de manoeuvre est petit, un outil, tel une pointe
ou un tournevis. Une deuxième main fournit le doigt ou
tient l’outil. Toujours simultanément, le conducteur élec-
trique à connecter au bornier doit être saisi pour être
inséré dans le bornier ou retiré du bornier. Ceci est réalisé
avec une troisième main. Cette solution est décrite dans
le document DE202010008595.
[0005] Ceci est peu pratique. Le problème technique
que se propose de résoudre l’invention est de réaliser
une connexion ou une déconnexion avec seulement
deux mains.
[0006] A cet effet, l’invention prévoit selon un mode de
réalisation un outil comprenant une bague apte à être
mise en place sur un doigt et un moyen d’actionnement,
solidaire de la bague, présentant une extension princi-
pale sensiblement rectiligne.
[0007] De manière facultative, l’invention peut en outre
présenter au moins l’une quelconque des caractéristi-
ques optionnelles suivantes prises séparément ou en
combinaison:

Selon une autre caractéristique, le moyen d’action-
nement est disposé selon une direction sensible-
ment coplanaire et perpendiculaire à l’axe de la ba-
gue.
Selon une autre caractéristique, la bague comprend
une butée axiale conformée de manière à ce que
l’outil soit maintenu sur la phalange distale du doigt.
Selon une autre caractéristique, la dimension de l’ex-
tension selon ladite direction est supérieure ou égale
à 1 cm. De préférence, cette dimension est comprise

entre 1 et 4cm et de préférence entre 1.5 et 3 cm,
de préférence de 2.5 cm.
Selon une autre caractéristique, la bague comprend
encore un moyen d’indexage en rotation tel que le
moyen d’actionnement soit disposé en regard de la
pulpe du doigt. De manière particulièrement avan-
tageuse, un tel moyen d’indexage représente un
moyen anti-rotation, apte à empêcher la bague et
l’outil de tourner autour de l’axe de ladite bague. Le
moyen d’indexage permet de plus de positionner la
bague de manière aisée et précise selon le même
angle d’orientation autour dudit axe de la bague.
Avantageusement, l’extension principale de la ba-
gue actionne le moyen de manoeuvre du bornier
avec une transmission d’effort maximale lorsque
l’extrémité du doigt est repliée.

[0008] L’extension principale, du fait du moyen d’in-
dexage, se trouve positionné sous la pulpe du doigt, ty-
piquement l’index. Elle s’étend dans une direction sen-
siblement perpendiculaire à la surface de la pulpe. L’ex-
tension principale est contenue dans le plan défini par le
mouvement du doigt lorsque ses articulations sont acti-
vées.
[0009] Selon une autre caractéristique, la bague com-
prend une unique extension.
[0010] Ainsi, la combinaison de l’unique extension et
du moyen d’indexage en rotation permet d’avoir une ba-
gue simple à fabriquer et à manipuler tout en s’assurant
que l’effort du doigt est transmis efficacement et préci-
sément jusqu’à l’extrémité libre de l’extension.
[0011] Avantageusement, la bague peut être utilisée
avec différents types de bornier. Elle n’est pas exclusive
d’une forme de bornier.
[0012] Selon une autre caractéristique, le doigt est le
pouce. Selon une variante de réalisation, l’outil est des-
tiné à se placer sur tout autre doigt.
[0013] Selon une autre caractéristique, le moyen d’ac-
tionnement comprend une nervure formant un renfort.
[0014] L’invention concerne encore un système de
connexion par exemple un système de connexion élec-
trique, comprenant un bornier et un tel outil associé, ledit
bornier comprenant un moyen de rappel apte à fermer
le bornier en pinçant un élément tel qu’un conducteur
électrique par exemple ou tout autre élément inséré dans
le bornier afin de maintenir ledit élément dans le bornier
et un moyen de manoeuvre apte, lorsqu’actionné, à s’op-
poser au moyen de rappel afin d’ouvrir le bornier pour
permettre une insertion, respectivement un retrait, d’un
élément tel qu’un conducteur électrique ou tout autre élé-
ment conducteur ou non conducteur dans le, respective-
ment hors du, bornier, où l’outil est conformé selon l’un
quelconque des mode de réalisation précédents et est
apte à actionner le moyen de manoeuvre du bornier.
[0015] Selon une autre caractéristique, l’extrémité dis-
tale du moyen d’actionnement et le moyen de manoeuvre
du bornier présentent des profils complémentaires aptes
à s’opposer à un mouvement relatif dans un plan per-
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pendiculaire à la direction d’extension principale du
moyen d’actionnement.
[0016] L’invention concerne encore un procédé de
connexion, respectivement de déconnexion, d’un élé-
ment tel qu’un fil conducteur ou une tige ou un câble non
conducteur au moyen d’un tel système, comprenant les
étapes suivantes : mise en place de l’outil sur un doigt,
placement du doigt portant l’outil de manière à placer le
moyen d’actionnement en regard du moyen de manoeu-
vre du bornier, maintien du bornier au moyen de la main
contenant ledit doigt, actionnement du moyen de ma-
noeuvre du bornier au moyen du moyen d’actionnement
de l’outil, saisie dudit élément au moyen d’une autre
main, déplacement de la main maintenant le bornier re-
lativement à l’autre main afin d’insérer, respectivement
retirer, l’élément dans le, respectivement hors du, bor-
nier, relâchement du moyen de manoeuvre du bornier
par retrait du moyen d’actionnement.
[0017] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion détaillée donnée ci-après à titre indicatif en relation
avec des dessins sur lesquels :

- les figures 1 à 3 présente un mode de réalisation
d’un outil selon un exemple de réalisation de l’inven-
tion, en vue perspective, selon trois directions d’ob-
servation différentes,

- la figure 4 présente un bornier manoeuvré par un tel
outil installé sur le pouce de préférence ou tout autre
doigt d’un opérateur.

[0018] Les figures 1-3 présentent un mode de réalisa-
tion d’un outil 1 selon l’invention. Cet outil 1 comprend
un moyen d’interface qui permet à un opérateur de con-
nexion de s’équiper de l’outil 1 et un moyen d’actionne-
ment 3 qui constitue la partie opérante de l’outil 1.
[0019] Comme illustré à la figure 4, l’outil 1 est destiné
à être mis en place sur un doigt 10 de l’opérateur. Pour
cela le moyen d’interface comprend essentiellement une
bague 2. Cette bague est conformée pour être mise en
place sur un doigt 10. Aussi présente-t-elle une forme
sensiblement cylindrique. Ses dimensions sont adaptées
à venir s’ajuster sur un doigt humain et à s’y maintenir
de manière à permettre d’assurer l’actionnement.
[0020] Le moyen d’actionnement 3 est solidaire de la
bague 2. Il présente une extension principale sensible-
ment rectiligne. La direction 4 d’extension du moyen d’ac-
tionnement 3 est sensiblement centrée relativement à la
bague 2 en ce qu’elle comporte une intersection avec
l’axe 5 de la bague 2. Autrement dit, la direction 4 et l’axe
5 sont coplanaires. De plus, cette intersection est sensi-
blement réalisée à angle droit et la direction 4 est sensi-
blement perpendiculaire à l’axe 5 de la bague 2.
[0021] Le moyen d’actionnement 3 est sensiblement
rectiligne afin d’être avantageusement apte à transmet-
tre un effort d’appui en compression selon sa direction
d’extension 4, sans risque de flambage. Il peut cepen-
dant avantageusement être effilé afin de présenter une

extrémité 8 de surface réduite afin de permettre une uti-
lisation précise de ladite extrémité 8, y compris sur une
surface d’appui pouvant être très réduite.
[0022] De préférence, la surface de ladite extrémité 8
selon une section selon un plan perpendiculaire à la di-
rection d’extension est comprise entre 1 millimètre carré
et 25 millimètres carrés. Cette surface est de préférence
carrée ou circulaire.
[0023] Avantageusement, la bague 2 comprend une
butée axiale 6. Cette butée peut par exemple compren-
dre un rebord de la surface interne de la bague 2 de
manière à présenter une protubérance vers l’intérieur de
la bague 2. Le diamètre de la bague 2 est sensiblement
égal au diamètre du doigt 10 sur lequel est enfilé l’outil
1. Ledit rebord formant butée axiale 6 réduit localement
le diamètre de la bague 2 à un diamètre inférieur à celui
du doigt sur lequel est enfilé l’outil 1 de manière à em-
pêcher le doigt de passer au travers de la bague 2 au
droit de ladite butée axiale 6. Ainsi lorsque la bague 2
est enfilée sur un doigt 10, elle reste disposée sur la
phalange distale 11, à l’extrémité du doigt 10 et ne peut
s’enfoncer davantage. Cela assure une bonne prise lors
de la manipulation du moyen de manoeuvre 22 du bornier
20. La butée axiale 6 ainsi formée vient en contact contre
l’extrémité distale du doigt 10.
[0024] Cette caractéristique assure un maintien ren-
forcé et une disposition de la bague 2, et ainsi de l’outil
1, sur le doigt 10, apte à faciliter une transmission de
l’effort d’appui depuis le doigt 10 via le moyen d’action-
nement 3. De plus une telle caractéristique améliore la
répétabilité du positionnement de l’outil 1 sur un doigt 10
et ainsi la dextérité que peut obtenir un opérateur mani-
pulant ledit outil 1.
[0025] Avantageusement, selon une autre caractéris-
tique, la bague 2 comprend encore un moyen d’indexage
en rotation. Un tel moyen d’indexage en rotation est un
moyen anti-rotation, apte à empêcher la bague 2 et l’outil
1 de tourner autour de l’axe 5 de la bague, qui de plus
permet de positionner la bague 2 toujours sensiblement
selon le même angle d’orientation autour dudit axe 5 de
la bague 2. La bague 2 étant enfilée sur un doigt 10 qui
présente une section sensiblement ovale dont le grand
axe est sensiblement parallèle à la direction de l’ongle
du doigt 10, un mode de réalisation du moyen d’indexage
en rotation reproduit ledit ovale pour la section de la ba-
gue 2 selon un plan perpendiculaire à l’axe 5.
[0026] Ainsi la bague 2 et l’outil 1 ne peuvent pas tour-
ner autour de l’axe 5, lorsque la bague 2 est enfilée sur
le doigt 10 et que l’axe 5 se confond sensiblement avec
l’axe du doigt. Ceci permet de définir une orientation de
l’outil 1 relativement au doigt 10. Le moyen d’actionne-
ment 3 étant fixe relativement à la bague 2 est ainsi aussi
avantageusement orienté. Une orientation particulière-
ment avantageuse pour une opération de connexion/dé-
connexion utilisant l’outil 1 est une orientation du moyen
d’actionnement 3, relativement à la bague 2, telle que,
le moyen d’actionnement 3 soit disposé en regard de la
pulpe 12 du doigt 10. Autrement dit, lorsque l’outil est
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mis en place sur un doigt 10, la protubérance formée par
le moyen d’actionnement 3 est telle qu’elle semble sortir
de la pulpe 12 du doigt 10, soit du côté opposé à l’ongle
ou encore « sous » le doigt 10. Une telle configuration
est avantageuse en ce qu’elle permet de réaliser un appui
avec le moyen d’actionnement 3 par une flexion du doigt
10, utilisant ainsi le mouvement digital présentant la plus
grande efficacité ergonomique.
[0027] Selon une configuration la bague 2 est fermée.
Ceci nécessite, afin de s’ajuster aux différentes tailles de
doigt de disposer de plusieurs tailles de bague 2.
[0028] Selon une configuration alternative préféren-
tielle, et telle que représentée aux figures 1-4, la bague
2 est ouverte. Si la bague 2 est réalisée de telle manière
à présenter une certaine élasticité radiale ceci permet de
réduire sensiblement le nombre de tailles de bague. De
plus une telle élasticité peut permettre, en utilisant une
bague 2 de diamètre légèrement plus petit que celui du
doigt 10, de produire un effet de serrage autour du doigt
10 qui renforce la tenue de l’outil 1 sur le doigt 10.
[0029] Selon une caractéristique avantageuse, la for-
me et les dimensions de la bague 2 de l’outil sont con-
formées pour que l’outil 1 soit adapté à une mise en place
sur le pouce 13. Tel qu’illustré à la figure 4, l’outil 1 enfilé
sur le pouce 13 peut être aisément utilisé pour actionner
un moyen de manoeuvre 22 du bornier. Dans le même
temps, la mise en place de l’outil 1 sur le pouce 13 laisse
libres les autres doigts 14. Les dits autres doigts 14, en
opposition avec la paume 16 de la main, permettent de
réaliser une pince permettant de saisir et de maintenir le
bornier 20 et ce avec la main dont le pouce 13 porte l’outil
1. Ainsi, une seule et même main permet d’immobiliser
le bornier 20 et d’actionner un moyen de manoeuvre 22.
Une deuxième main permet de manipuler le conducteur
électrique (ou une tige ou un câble non conducteur) re-
lativement au bornier 20. Ainsi les manoeuvres de con-
nexion/déconnexion peuvent être réalisées avec seule-
ment deux mains et sont ainsi avantageusement réali-
sables par un opérateur seul.
[0030] Le moyen d’actionnement 3 est avantageuse-
ment effilé afin de présenter une extrémité 8 de petite
surface. Cependant le moyen d’actionnement 3 doit être
suffisamment solide pour supporter l’effort de compres-
sion et de plus suffisamment rigide pour permettre d’ac-
tionner avec précision. Aussi le moyen d’actionnement
3 comprend avantageusement un renfort 7, par exemple
sous forme d’une nervure disposée en équerre entre le
moyen d’actionnement 3 et la bague 2, tel qu’illustré aux
figures 1 et 2.
[0031] L’outil 1 peut être réalisé en toute matière et
selon tout mode de fabrication. Avantageusement, l’outil
1 est avantageusement réalisé en matière plastique,
avantageusement par moulage. Ceci permet de réaliser
un outil 1 pour un coût objectif très faible et en grande
série si besoin. Un faible coût permet avantageusement
d’obtenir un outil 1 dont un exemplaire peut être livré
avec chaque bornier 20, ledit outil 1 étant jetable.
[0032] Tel qu’illustré à la figure 4, ledit outil 1 est des-

tiné à être utilisé associé avec un bornier 20. Un tel bor-
nier 20 est un bornier du type comprenant un moyen de
rappel 21 et un moyen de manoeuvre 22. Le moyen de
rappel 21 est apte à fermer le bornier 20 en pinçant un
conducteur électrique (non représenté) inséré dans le
bornier 20 afin de maintenir le conducteur électrique dans
le bornier 20. Sur la figure 4 le moyen de rappel 21 est
interne et non visible. Le repère 21 indique sa localisa-
tion. Le moyen de rappel 21 rappelle en position fermée.
La position fermée est ainsi la position par défaut. Dans
cette position un conducteur électrique inséré dans un
trou 23 est pincé. Ce pincement assure d’une part son
maintien dans le bornier 20 et en même temps la con-
nexion électrique et/ou mécanique.
[0033] Le moyen de manoeuvre 22 se présente, par
exemple, sous la forme d’un levier. Le moyen de ma-
noeuvre 22 est apte, lorsqu’actionné, à s’opposer au
moyen de rappel 21. Ce faisant le bornier 20 est ouvert
en ce que le pincement est supprimé. Ainsi un trou 23
du bornier 20 est libéré afin de permettre une insertion
d’un conducteur électrique dans le trou 23 lors d’une con-
nexion. Alternativement, ceci peut encore permettre un
retrait d’un conducteur électrique hors du bornier 20, lors
d’une déconnexion.
[0034] Pour un tel bornier 20, un outil 1 conformé tel
que décrit précédemment permet avantageusement
d’actionner le moyen de manoeuvre 22 du bornier 20.
De plus cet actionnement peut être réalisé avec la main
même qui tient ou maintient le bornier 20.
[0035] En fonction de la forme et de la dimension du
moyen de manoeuvre 22, la forme, la section, la taille
et/ou la longueur du moyen d’actionnement 3 de l’outil 1
peuvent être modifiées afin de s’adapter ou d’être com-
plémentaires du moyen de manoeuvre 22.
[0036] Ainsi, selon un mode de réalisation avantageux,
l’extrémité distale 8 du moyen d’actionnement 3 et le
moyen de manoeuvre 22 du bornier 20 présentent des
profils complémentaires aptes à s’opposer à un mouve-
ment relatif dans un plan perpendiculaire à la direction 4
d’extension principale du moyen d’actionnement 3. Ainsi,
selon le mode de réalisation illustré, le moyen de ma-
noeuvre 22 présente un profil en creux, complémentaire
de l’extrémité 8 saillante du moyen d’actionnement 3.
Alternativement il serait possible de disposer une cloche
à l’extrémité 8, apte à coiffer un ergot équipant un moyen
de manoeuvre 22.
[0037] De même, en fonction de la position du moyen
de manoeuvre 22, il est possible de modifier la longueur
du moyen d’actionnement 3 ou encore son orientation
relativement à la bague 2, afin de faciliter le positionne-
ment de l’extrémité 8 du moyen d’actionnement 3 sur le
moyen de manoeuvre 22 et l’action d’appui du moyen
d’actionnement 3 sur le moyen de manoeuvre 22, afin
d’ouvrir le bornier 20.
[0038] Le système comprenant un bornier 20 et un outil
1 associé, est typiquement utilisé selon le procédé de
connexion ou de déconnexion suivant, ensemble avec
un conducteur électrique, tel typiquement un fil conduc-
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teur dont au moins une extrémité laisse apparaitre le
moyen conducteur, typiquement en étant dénudée, et
est destinée à être connectée/déconnectée avec le bor-
nier 20.
[0039] Le procédé de connexion/déconnexion d’un fil
conducteur avec un bornier 20 au moyen d’un outil 1,
comprend les étapes suivantes. L’opérateur enfile un
outil 1 associé au bornier 20 sur un de ses doigts 10,
avantageusement sur son pouce 13 ou tout autre doigt.
[0040] Avantageusement, de par la conformation de
la bague 2, l’outil 1 est immobilisé sur l’extrémité dudit
doigt 10,13, avantageusement sur la première phalange
11 ou phalange distale 11. Avantageusement encore, la
bague 2 de l’outil 1 ne peut pas tourner autour de l’axe
5 de la bague 2 qui se confond avec l’axe du doigt 10,13.
[0041] Ainsi le moyen d’actionnement 3 est positionné
de manière fixe relativement au doigt 10,13 et peut être
utilisé telle une orthèse prolongeant ledit doigt 10,13.
L’opérateur peut par un placement adéquat de son doigt
10,13 porteur de l’outil 1, placer le moyen d’actionnement
3 en regard du moyen de manoeuvre 22 du bornier 20.
Hormis le doigt 10 porteur de l’outil 1, le reste de la main
et les doigts 14 restants libres dans la même main sont
disponibles pour réaliser un maintien du bornier 20. Ce
maintien peut être réalisé de différentes façons : en pla-
quant le bornier 20 contre un support tel un mur ou une
table au moyen des doigts restants 14 ou de la paume
16, par une pince réalisée entre le pouce 13 et au moins
un des doigts restants 14, si l’outil 1 est porté par un doigt
10 autre que le pouce 13 et selon un mode préférentiel,
par une pince entre la paume 16 et les doigts restants
14, lorsque l’outil 1 est porté par le pouce 13.
[0042] Le doigt 10 portant l’outil 1 peut alors être dé-
placé par l’opérateur afin que le moyen d’actionnement
3 vienne actionner le moyen de manoeuvre 22 du bornier
20.
[0043] Ainsi le bornier 20 est immobilisé et manoeuvré
en position ouverte au moyen de l’outil 1 agissant sur le
moyen de manoeuvre 22, par une seule main.
[0044] Ceci laisse avantageusement libre la deuxième
main de l’opérateur pour saisir et manoeuvrer le conduc-
teur électrique. A ce stade l’opérateur maintient et ouvre
le bornier 20 avec une main et tient dans une autre main
le conducteur électrique.
[0045] L’opérateur peut alors déplacer la main tenant
le conducteur électrique relativement à l’autre main afin
de déplacer le conducteur électrique relativement au bor-
nier 20. Ce déplacement permet d’insérer, afin de réaliser
une connexion, le conducteur électrique dans le bornier
20 et plus particulièrement, dans le cas d’un fil électrique,
l’extrémité du conducteur électrique avantageusement
dénudée dans le trou 23 du bornier 20. Alternativement,
dans le cas d’une déconnexion, ce déplacement permet
de retirer le conducteur électrique hors du bornier 20.
[0046] Il ne reste plus ensuite à l’opérateur qu’à dépla-
cer le doigt 10 portant l’outil 1 afin de relâcher le moyen
de manoeuvre 22 du bornier 20 en stoppant l’appui exer-
cé par le moyen d’actionnement 3 de l’outil 1 sur le moyen

de manoeuvre 22. Le moyen de manoeuvre 22 ainsi re-
lâché, revient, sous l’effet du moyen de rappel 21, dans
une configuration fermée où il pince un conducteur élec-
trique éventuellement présent.
[0047] Dans les exemples précédents, l’invention est
décrite dans un contexte où le bornier est un bornier élec-
trique et où l’élément inséré dans le bornier est un con-
ducteur électrique réalisant ainsi une conduction électri-
que. L’invention, dans tous ses modes de réalisation,
s’étend néanmoins aux cas où l’élément inséré dans le
bornier n’est pas un conducteur électrique. Il peut alors
s’agir par exemple d’un lien plastique ou métallique sans
conduction électrique. L’insertion de l’élément dans le
bornier sert alors à assurer une connexion mécanique.
[0048] Bien qu’il soit décrit dans la présente un mode
de réalisation préféré de l’invention, il doit être bien com-
pris que l’invention n’est pas limitée à ce mode, et que
des variations peuvent être apportées à l’intérieur de la
portée des revendications.

Revendications

1. Système de connexion, comprenant un bornier (20)
et un outil (1) associé, ledit bornier (20) comprenant
un moyen de rappel (21) apte à fermer le bornier
(20) en pinçant un élément inséré dans le bornier
(20) afin de maintenir ledit élément dans le bornier
(20) et un moyen de manoeuvre (22) apte, lorsqu’ac-
tionné, à s’opposer au moyen de rappel (21) afin
d’ouvrir le bornier (20) pour permettre une insertion,
respectivement un retrait, de l’élément dans le, res-
pectivement hors du, bornier (20), caractérisé en
ce que l’outil (1) comprend une bague (2) apte à être
enfilée sur un doigt (10) et un moyen d’actionnement
(3), solidaire de la bague (2), présentant une exten-
sion principale sensiblement rectiligne dont la di-
mension est supérieure ou égale à 1 cm, disposé
selon une direction (4) sensiblement coplanaire et
perpendiculaire à l’axe (5) de la bague (2), l’outil
étant conformé pour actionner le moyen de manoeu-
vre (22) du bornier (20) ; ladite bague comprenant
un moyen d’indexage en rotation conformé pour que
le moyen d’actionnement (3) soit disposé en regard
de la pulpe (12) du doigt (10).

2. Système selon la revendication 1, où l’extrémité dis-
tale (8) du moyen d’actionnement (3) et le moyen de
manoeuvre (22) du bornier (20) présentent des pro-
fils complémentaires aptes à s’opposer à un mou-
vement relatif dans un plan perpendiculaire à la di-
rection (4) d’extension principale du moyen d’action-
nement (3).

3. Outil (1) pour bornier caractérisé en ce qu’il com-
prend une bague (2) apte à être enfilée sur un doigt
(10) et un moyen d’actionnement (3), solidaire de la
bague (2), présentant une extension principale sen-
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siblement rectiligne dont la dimension est supérieure
ou égale à 1 cm, disposé selon une direction (4) sen-
siblement coplanaire et perpendiculaire à l’axe (5)
de la bague (2) ; ladite bague comprenant un moyen
d’indexage en rotation tel que le moyen d’actionne-
ment (3) soit disposé en regard de la pulpe (12) du
doigt (10).

4. Outil (1) selon la revendication précédente, où la ba-
gue (2) comprend une butée (6) axiale conformée
de manière à ce que l’outil (1) soit maintenu sur la
phalange distale (11) du doigt (10).

5. Outil (1) selon l’une quelconque des deux revendi-
cations précédentes, dans lequel la forme et les di-
mensions de la bague (2) sont conformées pour que
l’outil (1) soit adapté à une mise en place sur le pouce
(13).

6. Outil (1) selon l’une quelconque des trois revendica-
tions précédentes, où le moyen d’actionnement (3)
comprend une nervure formant un renfort (7).

7. Outil (1) selon l’une quelconque des quatre reven-
dications précédentes, où l’extension principale pré-
sente une extrémité (8) dont la surface selon une
section prise dans un plan perpendiculaire à la di-
rection d’extension est comprise entre 1 millimètre
carré et 25 millimètres carrés.

8. Outil (1) selon l’une quelconque des cinq revendica-
tions précédentes, comprenant une unique exten-
sion.

9. Procédé de connexion, respectivement de décon-
nexion, d’un élément au moyen d’un système selon
l’une quelconque des revendications 1 ou 2 carac-
térisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- mise en place de l’outil (1) sur un doigt (10),
- placement du doigt (10) portant l’outil (1) de
manière à placer le moyen d’actionnement (3)
en regard du moyen de manoeuvre (22) du bor-
nier (20),
- maintien du bornier (20) au moyen de la main
contenant ledit doigt (10),
- actionnement du moyen de manoeuvre (22)
du bornier (20) au moyen du moyen d’actionne-
ment (3) de l’outil (1),
- saisie de l’élément au moyen d’une autre main,
- déplacement de la main maintenant le bornier
(20) relativement à l’autre main afin d’insérer,
respectivement retirer, l’élément dans le, res-
pectivement hors du, bornier (20),
- relâchement du moyen de manoeuvre (22) du
bornier (20) par retrait du moyen d’actionnement
(3).
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